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(...)

Amilhau, rougere mariage

Au nom de dieu soict sachent tous presans
e(t) advenir que l( )an mil six cens trente quatre
et le septiesme jour du mois de novembre avant
midy a( )villemur dans la ma(is)on de( )pierre agar
dioceze bas montauban et senechaucée de th(ou)l(ous)e
regnant no(tr)e souverain et tres chrestien prince
louis par la grace de dieu roy de france
et de navare pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
presans les tesmoings bas nommes a este
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en personne jean amilhau marchant du lieu de
la sauziere juridi(cti)on de las clottes d une part
et marie rougere vefve de jean satge habitante
dud(it) villemur d( )autre, lesquelles parties de leur
bon gre sur le mariage entreulx traicte et que
moyenant la grace de dieu s accomplira ont faictz 
les pactes suivans, premierement led(it) amilhau
a promis prendre pour espouze legitime lad(ite) rougere
et de mesmes icelle rougere a promis prendre
pour espoux legitime ledict amilhau lequel mariage
lesd(ites) parties ont promis solempniser en l( )eglize
catholique romaine a la premiere requi(siti)on de l une
d( )iceux les anonces faictes et tout legitime
empechement cessant / a faveur et comtempla(ti)on
duquel mariage e(t)( )pour ayder a( )supporter les
charges d( )icelluy lad(ite) rougere a( )constitue aud(it)( )amilhau
la( )somme de quatre cens livres tant en bled meubles
que argent que lad(ite) rougere lui a( )deslivres e(t)( )par
led(it) amilhau receus e(t)( )rettires, dont du tout c est tenu
pour bien contant, laquelle somme de quatre cens
livres led(it) amilhau a a( )presant recogneu a( )lad(ite)
rougere en e(t)( )sur tous e(t) checuns ses biens
presans e(t) advenir pour luy estre rendue le cas e(t)( )lieu
de restitu(ti)on advenant, et les presans pactes lesd(ites)
parties ont volleu estre faictz suivant les /coustumes/ de la
presant ville de villemur qui sont e(t) ainsi ilz les
ont comprinzes que advenant le predeces de la femme
le mari est uzufructaire du dot sa vie durant
et le contraire arrivant la femme a obtion
de repeter son dot avec l( )augmant qu( )est moitie
moings duquel augmant elle n( )est que jouissante
aussi durant sa vie ou en laissant la( )dot peult



prendre pention e(t) entretien sur le bien du mari
suivant sa qualitte e(t) faculte de biens tenant vie
viduelle e(t) honneste et a( )tenir ce dessus lesd(ites)
parties chacune pour son regard ont obliges
tous leurs biens presans e(t) advenir qu( )ils ont
submis aux rigueurs de( )justice et l( )ont jure
presans jean amilhau fils dud(it) futeur espoux
pierre rouger frere de lad(ite) future espouse, isaac
auriol beau fils de lad(ite) future espouse m(aîtr)e jaques
alerrid (?) largade cy devant recepveur de feu monseigneur
desdiguieres e(t)( )jaques agar marchant de villemur
signes lesd(ites) futeurs espoux ont ditt ne scavoir
e(t) moy no(tai)re requis /.
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